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Article 34 

 
1.- Exposer le problème (avec des exemples et 
si possible, des chiffres permettant 
d’appréhender l’ampleur du problème) : 
 

2.- Montrer pourquoi et à quel endroit le CUU 
présente des lacunes sur ce point : 

 

 

3.- Expliquer pourquoi le problème exposé ne 
peut être résolu qu’à travers le contrat CUU : 

 
 

4.- indiquer pourquoi il convient de résoudre 
le problème comme envisagé par 
l’amendement/l’ajout proposé : 
 

5.- Décrire comment l’amendement et/ou 
l’ajout proposés contribueront à résoudre le 
problème : 

 
 

6.- Evaluer les incidences positives ou 
négatives (exploitation, coûts, opérations 
administratives, interopérabilité, sécurité, 
compétitivité,….), en utilisant une échelle de 1 
(très faible) à 5 (très élevé) : 
 

 
7.- Texte proposé 

 
 

Le présent contrat est rédigé en anglais, en allemand et en français, chacune des trois versions ayant la 

même valeur contractuelle. 

Les correspondances  entre deux membres du CUU de langues nationales différentes doivent  être  

transmises dans une des langues officielles du CUU. Les champs du formulaire de l’annexe 4 doivent ainsi  

être rédigés dans au moins une de ces trois langues. Les factures peuvent aussi être émises dans la langue 

nationale du lieu d’émission. 
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